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PR,ESIDENCE DE LA REPUBLISTIE

par ]e
Chef de

DECRET lto 85-527 du 18 Décenbre 1985

chargeant 1e Camarade Edouard ZODEHOUCAN,
IvliniÀtre Dé1égué auprès du Président de la
République, Chargé de ltIntérleur, de Ia
Sécurité Rrblique et de 1r Administration
Territorial-e: de ltintérim du Camarade
Hospice ANTONfo, Ministre des Flaninces et
de l-rEconomie pôur compter du 16 Décembre
a ôaÊ

LE PRESIDEI.IT DE L\ REPUBLIQLTE,
CHEF DE LIETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECTITIF NATIONAL,

\,1] 1r ordonnance No T7-12 du 9 Septembre 1977 portart promulgation de
1a Lol Fondamentale de la Réputlique Populaire du Bénin et Les
Lois Constitutlorinelles qui 1!ont modifiée ;

VU 1e décret No 85-254 du 17 Juin 1ÿ8! portant compositi.on du Consell
Exécutif National et de son Comité Permalent,

DECRETE

Àrtlcle ler.- Pour compter du 16 Décembîe 1985, le Camarade Edouard
ZÔDEmÛFnmi Ministre DéIégué auprès du Présldent de ]a République,
Chargé de lrIntérieur, de la Sécurité _Rrblique et de lrAdmilistra-
tion- Territoriale est chargé de lrintérim du l{inistre des Finances
et de lrEconomie pendant ltabsence du Camarade Hospice ANfoNlO.

Article 2.- Le présent décret sera publié au Journal Officie1.

Fait à Cotonou, Ie 18 Décerrbre 1985

Président de Ia xépublique,
lrEtat, Président du Conseil
Exécutif llational,

Mathieu KEREKOU
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